
  

                               
 

S.A.G.C.  Section TIR A L’ARC 
            Complexe Sportif du BOUZET  

Route de Canéjan 33610-CESTAS 

Immatriculation F.F.T.A. : 1033091 

 

 

      
 

 

Cestas, le 01/10/2023 

 
Les Archers de Cestas ont le plaisir de vous inviter à leur concours sélectif au 

championnat de France,  le samedi 4 et le dimanche 5 novembre 2023 au 
complexe Sportif de Bouzet à Cestas (2 salles). 

L’itinéraire sera fléché depuis l’autoroute A63 - W000°40’58.0’’ N44°45’36.1 ‘’ 

 
Arbitre responsable : Francis AMPINET  
Commission Arbitrale : Jean Jacques TISNÉ – Lisa EICHENLAUB – Antoine DUBOURG -  Marc BESSE (le 
4) - Jean TUFFOU (le 5) – Stagiaires : Lilian LACOSTE (le 4) – Pascale POLESELLO (le 4) 

 

 Samedi  
4 Novembre 

Samedi  
4 Novembre 

Dimanche  
5 Novembre 

 Départ 1 Départ 2 Départ 3 
Ouverture du Greffe 10h00 15h00 10h30 

Entrainement à distance & 
Contrôle matériel 

10h30 15h30 11h00 

Début des tirs 11h00 16h00 11h30 
Fin du tir Approximatif 14h45 20h00 15h30 

Remise des prix   Environ 16h00 
Distance de tir : 18 mètres (Trispots verticaux pour les arcs à poulies), possibilité de tir sur 
trispots pour les arcs classiques (la demande doit être faite lors de l’inscription). 

 

Inscription par mail au plus tard le 2 novembre 2023 sur 
concoursarchersdecestas@gmail.com 

(Un mail vous confirmera votre inscription) 
Ou auprès de Patricia BARDARY Tel : 06 15 06 81 24 entre 16 h et 19 heures 

 
Vous trouverez sur place une buvette, sandwichs, boissons chaudes ou froides, pâtisseries, 
etc  
Sous réserves des mesures sanitaires en vigueur à ces dates. 

 

Les catégories autorisées, les distances et les blasons utilisés sont ceux définis par le 
règlement FFTA. Rythme : AB/CD ou AB suivant le nombre d'inscrits. 
A l'issue de la remise des récompenses, un moment convivial vous sera offert 

Engagement : U11, U13, U15, U18, U21, : 8 euros ;   2 départs 13€ ;    3 départs 20€ 
                          S1, S2, S3, : 10 euros ;   2 départs 17 € ;   3 départs 25€  

Tenue sportive obligatoire ; chaussures de sport obligatoires 
Tenue blanche ou de club appréciée  

 

Ouvert à tous les licenciés FFTA 2024, licence et certificat médical en cours de validité 
 

Les cigarettes électroniques et cigarettes sont interdites dans les salles de compétition. 
Amicales salutations sportives et à très bientôt  

mailto:concoursarchersdecestas@gmail.com

